
Jeux latéraux 
Les jeux minimaux latéraux à réserver entre le vitrage et flanc de 
feuillure sont fonction du système d’étanchéité retenu. 
Les jeux minimaux sont mesurés après déformations éventuelles 
des supports. 

Dimensions des cales	
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cales de vitrage en bois 

CARACTERISTIQUES 

VITRACAL
BOIS

I. DESCRIPTION 
 
Cales Bois calibrées et poncées, réalisées en bois (hêtre), elles sont 
livrées imprégnées et traitées fongicide et insecticide, conformément 
aux règles de l’art (DTU 39). 
Afin de respecter les exigences du DTU 39, les VITRACAL BOIS 
possèdent les caractéristiques certifiées suivantes : 
!  Respect d’une masse volumique suffisante. 
!  Durabilité naturelle ou conférée suffisante pour un usage en 

menuiserie extérieure. 
!  Respect des caractéristiques géométriques annoncées et exigées par 

la norme et le DTU.		
 
 

II. DOMAINE D’EMPLOI 
!  Pour permettre un calage régulier des vitrages. 
!  Code couleur permettant de définir l’épaisseur recherchée.  
!  Ecologiques : nouveau procédé de coloration à base aqueuse. 
 
 

III. CARACTERISTIQUES  
 
!  Assure un positionnement correct des vitrages dans les châssis. 
!  Evite le contact direct entre le verre et son châssis. 
!  Transmet au châssis, en des points préférentiels, le poids du vitrage 

ainsi que les efforts qui lui sont appliqués.	
!  Certifiées par le CTBA. 
 
 

IV. MISE EN ŒUVRE  
 
Cales d’assises et périphériques 
Leur épaisseur doit être telle que VITRACAL BOIS répartisse à peu 
près également le jeu entre les chants du vitrage et les fonds de la 
feuillure en assurant à la fois les jeux minimaux et une prise de 
feuillure suffisante suivant le tableau des jeux périphériques et le 
tableau des dimensions des cales. 
 
Jeux périphériques 
Les jeux minimaux périphériques (jp) à réserver en fond de feuillure 
sont fonction du demi-périmètre p du vitrage. Ils sont donnés dans le 
tableau ci-après. Jeux minimaux périphériques jp en mm par côté. 
 
 

EPAISSEUR en mm COULEUR 

1 Naturel 

2 Vert 

3 Orange 

4 Marron 

5 Naturel 

Jeu minimal 
périphérique 

P en mètres 

P ≤ 2,5 2,5< p ≤ 5 5 < p ≤ 7 P > 7 

JHp en mm 3 * 4 5 6 

En mm Cales d’assises Cales 
périphériques 

Cales 
latérales 

Largeur 

Telle que la totalité 
de l’ép. du vitrage 

repose sur ces cales. 
En pratique au 

moins égale à l’ép. 
du vitrage 

augmentée d’un jeu 
latéral 

Telle que la 
totalité de l’ép. 

du vitrage 
repose sur ces 

cales 

Telle que la 
cale 

n’engendre pas 
de disconinuité 

dans 
l’étanchéité du 

joint. 

Longueur 

Au moins égale à 50 
mm. 

Telle que la pression  
p’ = 24,5 x s* 

_______ 
2x1 

Supportée par ces 
cales soit inférieure 

à la pression 
admissible du type 

de matériau les 
constituant: 

Soit en bois : 1 = 
10xS* 

Au moins 
égale à 50 mm 

Au moins 
égale à 50 mm 

Epaisseur Au moins égale au 
jeu minimal 

Au moins 
égale au jeu 

minimal 

Légèrement 
inférieure au 

jeu latéral 

Suite au verso   
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Les présentes indications techniques reposent sur les connaissances et expériences que nous avons acquises et toute erreur, inexactitude, omission, insuffisance rédactionnelle qui résulte de l’évolution technologique et de la recherche entre la 
date d’émission de ce document, et la date d’acquisition du produit, ne pourra nous être opposée. L’utilisateur du produit est tenu, préalablement à sa mise en œuvre, de procéder à tout essai lui permettant de vérifier que le produit est adapté 
à l’emploi envisagé. En outre, tout utilisateur du produit est tenu de rechercher auprès du vendeur où du fabricant toute infirmation technique inhérente à la mise en œuvre, dans l’hypothèse ou les indicateurs dont il dispose lui semblent 
devoir être précisés, que ce soit pour un usage normal où pour un usage spécifique de notre produit. Notre garantie s’exerce dans le cadre des dispositions légales et réglementaires en vigueur ainsi que les normes professionnelles en vigueur 
et encore conformément aux stipulations de nos conditions générales de vente. Les données résultant de la présente fiche technique sont purement indicatives et non exhaustives, tout comme l’est toute information fournies verbalement sur 
simple appel téléphonique d’un prospect ou d’un client.  
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Cales vitrage bois 

VITRACAL
BOIS

V. CONDITIONNEMENT 
 

Larg. mm Ep.mm Long. mm Colisage 

10 1-2-3-4-5 70 
 
 

Boîte de 1000 cales 
sauf 25*5 en 500 

15 1-2-3-4-5 70 

20 1-2-3-4-5 70 

25 1-2-3-4-5 70 

30 2-3-5 100 

35 2-3-5 100 

40 2-3-5 100 

Les présentes indications techniques reposent sur les connaissances et expériences que nous avons acquises et toute erreur, inexactitude, omission, insuffisance rédactionnelle qui résulte de l’évolution technologique et de la recherche entre la 
date d’émission de ce document, et la date d’acquisition du produit, ne pourra nous être opposée. L’utilisateur du produit est tenu, préalablement à sa mise en œuvre, de procéder à tout essai lui permettant de vérifier que le produit est adapté 
à l’emploi envisagé. En outre, tout utilisateur du produit est tenu de rechercher auprès du vendeur où du fabricant toute infirmation technique inhérente à la mise en œuvre, dans l’hypothèse ou les indicateurs dont il dispose lui semblent 
devoir être précisés, que ce soit pour un usage normal où pour un usage spécifique de notre produit. Notre garantie s’exerce dans le cadre des dispositions légales et réglementaires en vigueur ainsi que les normes professionnelles en vigueur 
et encore conformément aux stipulations de nos conditions générales de vente. Les données résultant de la présente fiche technique sont purement indicatives et non exhaustives, tout comme l’est toute information fournies verbalement sur 
simple appel téléphonique d’un prospect ou d’un client.  


